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LETTRE PASTORALE se jusqu’au quatrième dégré : la première, c’est que les fidè
les étant obligés de ne pas se marier à der personne» de pa
renté trop rapprochée, les liaisons résultant de ces mariages 
soient plus étendues, et différentes familles plus unies par les 
liens de la société humaine et de la charité chrétienne ; la 
deuxième, c'est que les personnes de proche parenté, étant 
plus familières entre elles, seraient plus exposées au péché r 
ce danger se trouve Amoindri en leur enlevant tout espoir de 
mariage.

Discours de l’Hon. Pascal Poirier
sur la Question Bilingue, prononcé au Sénat 

le 17 Mars 1915( Suite )

Saint Pattf, en plusieurs endroits, insiste sut cette doc
trine de Notre-âeigneur, comme, par exemple, lorsqu’il dit. 
écrivant âilx Corinthiens і “Ne saveU-vOits pas qtle les minis 
ères dti teffipie maügent de ce qhi est offert dans le temple, 
et que ëetiX qtïi Servent à l’aittel oüt part àttx oblations de 
l’diitfcl ? Àiüsi le Seignelir a aussi Ordonné à ceüx qüi annon
cent l’Evangile de vivre de l'Evangile;h (1 Cor., ix, 13, 14). 
Й écrit encore aux Romains : “Si les Gentils ont participé 
aux richesses spirituelles des Juifs, ils doivent aussi leur fain 
part de leurs biens temporels," (Rom., XV, 27); et, “Que celu 
que l’on instruit dans les choses de la foi, assiste de ses biens 
en tonte manière celui qui l’instruit.” (Gai., vi, 6). Finale
ment, pour .rapporter un dernier texte : “St nous avons sent 
parmi vous les biens spirituels, est-ce une grande chose qm 
nous recueillions un peu de vos biens temporels,'1 (1 Cor., ix 
it).
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L’honorable M. POIRIER r Ho- 
liera blés messieurs, je désire eu 
commençant faire bien comprendre 
à mes amis de la province de Qué 
bec ainsi qu’à ceux de la province 
d'Ontario que je suis de cœur et 
d’âtne avec eux dans la lutte qu’ils 
poursuivent pour le maintien de 
! 'enseignement de notre langue na
tionale dans l'Ontario. Je dirai 
plus : Toute personne ici au Cana
da qui 11e s'est pas laissée préjuger 
et prévenir est avec eux de cœur et 
d’esprit. C’est la minorité qui est 
opposée à renseignement du fran 
çàis. Ceci étant compris, je dois 
maintenant dire que mes vues ne

la revendication d’écoles publiq 
séparées aux quelles il ne croyait 
pas} Cet homme-la est un homme 
d'honneur tel qu'on en trouve rare
ment. M. Emmersou qui vient de 
mourir et qui représentait mon com
té occupait une haute situation - 
parmi les loges. Eh bien ! nous au
tres Acadiens qui ne voulons jamais 
soulever ces questions, ire trouvions 
pas de meilleur ami que M. Emmer- 

• Ье groupe orangisle, messieurs 
qui a des chefs semblables ne tient 
pas être aussi noir qu'on le représen
te ; ce parti veut qu'on îe respecte 
et qu'on ne condamne pas tous ies 
orangistes sans un peu étudier les 

seront peut-être pas, ne seront pro- détails, 
bablement pas celles de tout le 
monde, de tous ceux qui comme 
moi sont français et catholiques 
je demande que l’on m’accorde ment aux orangistes ; peut-être n’y 
tout le bénéfice du doute, et que out ils pas plus que 50 
l’on veuille croire que si je diffère de part. Nous avons notre part in- 
d’opinion sur quelques points même consciente ou consciente ; mais

comme je l'ai dit, il n'est pas pru
dent ni avantageux d’entrer dans 
aucune précision. La cause la plus 
éloignée de dissension, c'est la ba
taille delà Boyne. Qu’avons-nous à 
faire avec la Boyne. Il y a deux ou 

La situation ."messieurs, est mau- trois cents ans que la chose est pas- 
v lise dans l’Ontario ; sérieusement sée. D’ailleurs ne l’oublions pas, si 
mauvaise ; et ce qui est plus grave, quelqu’un avait droit de "se remémo- 
uenace d’empirer. Or. pourquoi rer défavorablement la Bôyne^ce 
cela ? Je suis, je puis dire citoyen seraient messieurs les orangistes. 
l’Ontario depuis 42 ans. J’aide Noue étions dix milles Français 
ucuré ici eu permanence, depuis le ■ combattant contre eux, qui n 'a- 
bremiêr parlement qui a suivi la avions aucune affaire d'étre là.
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IF: Il est donc défendu aux frères et aux sœurs, aux oncles 
et aux tantes, attx cousins germains et à toys les autres 
ius jusqu’au quatrième degré de'se marier entre eux, et 

-û à ceux qui sont nuis par affinité, aux thèmes degrés. L'E- 
riture Sainte déclare que le mari et la femme “ne sont plus 

deux, mais une seule et même chair,” (Math., xix, 5), et que 
par conséquent, les consanguins de* l’un deviennent égale- 
uent unis à l’antre. Il est donc défendu à un veuf de si 
rnarier-avçc la sœur, la tante et les cousines jusqu’au 4ètne 
legré, de sa femme défunte, comme aussi il est défendu à 
une veuve de se marier avec le frère, l’oncle, les cousins jus
qu’au 4ème degré, de son mari défunt.
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L’obligation de contribuer au soutien de votre clergé est 

donc clairement fondée shr la loi naturelle et sur les lois di 
l’Anqjen et dn Nouveau Testament. Aux premiers siècles 
de 1 Eglise, les fidèles s’acquittaient sans contrainte de ceth 
obligation, et avec libéralité ; mais à mesure que la foi dirai 
nua dans les cœurs, la négligence s’y glissa, et l'Eglise s< 
trouva bientôt obligée de renouveler l’obligation sous forme 
de précepte.

і
Messieurs, les causes qui out ame

né le malheureux état oùUn empêchement semblable d’affinité résulte de l ’union 
illégitime de deux personnes non-mariées entre elles, mah 
lans ce cas, il s’étend seulement jusqu’au deuxième degré.
:’est-à-dire aux cousins germains de l’une ou de l'autre partie 

Tons les mariages contractés par des personnes entre 
•esquelles existent des empêchements de consanguinité, 
îarenté de sang, ou d'affinité, c’est-à-dire parenté résultant 
les mariages, aux degrés ci-dessus mentionnés, sont absolu
ment nuis et invalides, on, en d'autres termes, ne sont pas 
les mariages du tout. 11 ne faut pas oublier qtle le mariagi 
n'est pas,absolument un contrat qui requiert le consentement 
les deux contractants, mais aussi un sacrement qui demandt 
la sanction de l’Eglise pour ce qui en regarde l’administra
tion convenable. L’Eglise refuse de donner cette sanction 
lorsque les conditions voulues ne sont pas remplies, de menu 
pie dans un contrat civil, si on ne se conforme pa 
lirions prescrites^put )a loi, kcontrat est déclaré nul et 
iffet dès le principe.

A l'affinité résultant dn mariage s'ajoutent deux auties 
sortes d’affinités qui peuvent rendre la mariage nul et invali
de. L'affinité spirituelle est celle qui provient de la réception 
des sacrements de Baptême et de Confirmation, et qui inter-,
dit à la personne qui baptise on confirme de se marier avec ça'sdel °ntano- ,
la personne baptisée ou confirmée, ou les parents de celle-ci. Je dois à ia kma"gef ! тГ Abrl Jl Гпс à fatrê'icM»
ЕЧГ ; * j•. / « _ , . . . . nos amis de 1 Ontario qui ne prati llure- murs qu a uonc a iaire ici la
Elle interdit egalement au parrain et à la marraine de se qUent pas la religion catholique,1 bataille de la Boyne. Laissons puis-
marier avec 1 enfant baptsé ou confirmé, ou avec les parents protestants ou orangistes qu 'ils qu’ils s'y plaisent régler cette ques- 
de celui-ci. Laffini/ê légale est celle qui naît de l'adoption n'out pa* jtwqu'ici'fait d'obstacles ; *«on entre messieurs les Irlandais 
.égale d’ittt enfant. Par suite de cette adoption, les parents sérieux que je connaisse, jusqu'à1 catholiques et les protestants ; ils 
tdoptifs né peuvent jamais se marier avec l’enfant adopté de ces del"ières an,,ées' • l'enseigne- іsout capables de disputer sans que 
même que cet enfant ne peut se marier avec ses frères ou ‘„nent “cu rel,g,eux ''s les 4
sœurs adoptifs, tant qu’ils restent sous la tutelle, paternelle, Jn^uofmiXnne^ima La cause, messieurs, dont je peux

зі, dans la suite, cet enfant se marie et meurt, le même em- tion e«t-elle devenu mauvaise ; Il parler sans blesser les susceptibili- 
pêchement existe entre la veuve ou le veuf de cet enfant et I y a quelque chose qui u'est pas ntf- lé», la cause du mauvais accord qui 
les parents qui l’avaier.t adopté. lurel dans tout cela. Des personnes existe aujourd'hui, c'est la presse

Il y a une autre sorte d’affinité, connue sous le lion bien di posées vis à vis de nous ue intolérante, composée de journaux 
d'honnêteté publique, et qui résulte de l’Union des âmes dam devieuueSt p“»'J* "e di» pas du que je nommer,, pas, qu, par bc 
les fiançailles solennel J Pll„ .-„.„..J.-, . , , ,, ” jour au lendemain, mais d'une an soin d habitudes pou. montrer qu -

- Ç ' , ' • ® lllteidlt, SOUS pente de nullité née à Une a'utre, u.-'peu hostile, jo ils ont quelque raison d etre. pério-
aiiY personnes fiancees, redevenues libres, de contracter ma- |jme«t hostile et finalement hostile diquement ont un article offensif ■ 
riage avec les parents de l’autre partie, au premier et ай tout à fait. contre les catholiques. Certain»
deuxième degré. Ainsi, par exemple, Ги d des contractant- C’est une erreur, messieurs! de 
de fiançailles solennelles ne peut se marier avec le père ou -"foire que tout le tort est du côté peu nombreux, mais non moins iu- 
la mère, Je frété ou la sœur de l’autre contractant même d’°"tario' Ua,,s u,,e di*Pu,e' le tolérants, r,postent du tac au tac, 
après la rupture des fiançailles par consentement mutuel ;ort " est Presque jatuaiB ,out d u" prenant ‘c ,4U.™ a,ss!r

" y K vuuacHteinent mutuel. _ôté et de l’autre oïl voulait raison tramer sans le relever, faisant quel-

« nous
F sommes ne sont pas dues exclusive-

pour ceuts

::fch importants avec mes amis, c’est 
parce que les remèdes que je crois 
hops et efficaces ne sont pas _ceux 
qu'ils croient de leur côté les meil
leurs. J’admets leur sincérité : je les 
prie de croire à la mienne.

ou

En plusieurs pays, ou localités, cette loi n’est pas strie 
tentent mise en vigueur. Les pasteurs se contentent Jet 
offrandes volontaires du peuple. Cependant cette co.itumi 
n’enlève pas aux fidèles l’obligation de soutenir leurs pas 
leurs, pas plus qu’elle n’abolit la loi de l’Eglise. Le clergi 
suit simplement en cela l’exemple de saint Paul, qui, tout en 
maintenant le droit qu’ont les pasteurs d’être soutenus pat 
leurs troupeaux, déclare qu’il n’a jamais pour sa part exigé 
ce droit : “Ainsi, dit-il, le Seigneur a aussi ordonné à ceu> 
qui annoncent l’Evangile de vivre de l’Evangile. Mais pout 
mot, je u ai jamais usé a aucun ne ces droits. Et encor- 
maintenant, je ne vous écris point ceci afin qu on en us< 
ainsi envers moi, puisque' j"’aimerais mieux -mourir que di 
souffrir que quelqu’un me fit perdre ettte gloire,’’ (1 Cor., ix 
14-15)-
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-V s aux eon-

sa пь
Z! Confédération. Ce qui veut dire que Pourquoi ces dix milles soldats ré- 

je dois être à moins d’être aveugle guliers de Louis XIv étaient-ils là. 
et sour i—un peu au courant de ce Louis XIV eu s'immisçant là où il 
lui s’est pat-sé, ou au moins de l e n’avait d'affaire nous fait porter la 
tat d’âme des Anglais et des Kran- responsabilité d’ivénemeqts aux

quels nus ancêtres mêmes n’avaient

m
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Nous vous exhortons donc instamment, N03 très chers 
, Frères, à vous conformer au cinquième Précepte de l’Eglise, 

en contribuant généreusement, suivant vos moyens, au sou
tien des pasteurs que Dieu vous a donnés,' afin qu'ils travail 
lent pour vous et qu’i.s se dévouent au bien spirituel de vo; 
âmes. -
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3 LE SIXIEME PRECEPTEî

Щ Le sixième Précepte ou Commandement de l’Eglise 01- 
donne : “ De ne pas célébrer les mariages en temps prohibé, 
ou à des degrés de parenté défendus, oü autrement défendus 
par l’Eglise, ou clandestinement.’’

allions y mettre les doigts
w)

I
.

Temps prohibé. La célébration des mariages entie les 
* enfants de l’Eglise est defendite pendant deux périodes di 

. l’année. Ces périodes s’étendent du premier dimanche di 
l’AVent jusqu’à la fête de l’Epiphanie inclusivement, et di 
premier jour du Carême, ou Mercredi des Cendres, jusqu’at. 

e dimanche de la Quasimodo, âttssi inclusivement. Ces pério
des ont été choisies par l’Eglise comme temps d’humiliation, 
de pénitence et de prière, et, en conséquence, les fêtes, les 
danses et autres amusements frivoles, qui accompagnent or
dinairement la célébration des mariages, sont absolumt nt op
posés à l’esprit avec lequel notre Mère la sainte Eglise exlior- Autrement défendus par l’Et) LISE, Outre les e ni pè
te ses enfants à se préparer convenablement à la venue du chemenfs ci-dessus mentionnés, c’est-à-dire la consanguinité 
divin Enfant de Bethléem, ou à 1» Passion, à la Mort, et à la et les différentes sortes d’affinité, il y a d’autres em; êche- 
Résurrection de notre divin Sauveur. C’est pourquoi elle dé- ments, doyt les uns rendent le maijiage simplement illégiti-
fend non-seulement la célébration des mariages, à moins qu’- me et illicite, sans en détruire la validité, et sont appelé- Je ne crois pae prudent d appuy- 
on n’ait obtenu la dispense voulue, mais encore d’y prendre empêchements prohibitifs, tandis que les antres rendent lt >r sur le eôté ой )e СГОІ!‘ que n<№ 

part Saint Paul déclare qu’il n’y a pas que ceux, qui font des mariage mil et invalide. Tels sont les empêchement* d< .„inique, pour dire іГтоіи», mal 
choses défendues parla loi^qui.soient dignes de mort, mais consanguinité et d’affinité dont Mous avons déjà parlé, et ces .„bile. Il u est pas daX la nature 
encore ceux qui approuvent les personnes qui les font Assis- empêchements sont appelés empêchements dirimants. - .rauçaiee de provoquer les a.itipa- 
ter à ces célébrations en temps prohibé n’est pas seulement Empêchements prohibitifs. Les empêchements pro- u,ee anglaisrs L on ”l cePc,,del11 
les approuver, mais encore les encourager ; et en agissant hibitifs rendent le mariage illicite, mais non invalide En ■*rrivè à ce nkuhai-lààl’beurequ'il
ainsi, ils ne désobéissent pas seulement àla loi, mais encore conséquence, si deux personnes entre lesquelles existe un П -Г!Г-іЛ spaT'HL Z
donnent le scandale aux autres. empêchement prohibitif contractent mariage, elle,; sont véri- d.n'.voir contre nousque lea ,,ra«-

Degrés DE parênté défendus. Dn consentement una- tablement mariées, mais elles commettent un péché mortel gistes.... Tout d'abord, ilï*ut re
піше de tous les hommes, les mariages entre personnes trop en désobéissant à l’Eglise, a se rendent en même tempt marquer que nou* u avons jamais
étroitement unies par les liens du sang sont considérés corn- coupables de sacrilège en profanant un sacrement de l’Egli ^^u uTUh.ToTiT de res qu^I de mTuvt" t un^é.et

me opposés anaune. Dans 1 Ancien Testament, ces «. Voici les principaux empêchements prohibitifs : ^Liirsqui nTnoufLm^en, pas, seulement ce qui, v „ de mauvais
unions étaient défendues, et les païens eux-mêmes les avaient i > Les Bans. Strictement parlant, les bans ne devraient тяіь )e pi„» grand nombre d>„ire et d'éliminer cequ il y a de tx»i. et 

V en horreur. L’Eglise détermine simplement les différents pas être mis au nombre des empêchements prohibitifs, puis-leux compte parmi les horn- cela réciproquement, qui .musa
— * degrés de consanguinité où le mariage ne peut être contracté, qu’ils sotit plutôt une loi ou injonction de l’Eglise, qui doit mes les plus honorables et les plus conduits là où nous sommes. Mou

En vèrtn dq pouvoir qu’elle a reçu du Christ, elle déclare être exécutée, avant la cérémonie du mariàtre Pour oarer honorés qu'ait produit 1 • Canada, idée pour le règlement de cetteqoes-
l le mariage, entre personnes unies par des liens de pa- au danger de contracter des mariages -inval-des et Dar là Sir John Macdonald ee était ue. Je non seraitle faire une névede dou-

лейЕаакї' ^ййГГїа^ rsçsvrsxeme. Dea* гШоп*лм*ісіра1Єб la Poitent л étendre sa de ten- ( A suivre ) tsi allé à une défaite certaine pouti (Suite à la quatrième page)
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que cho*e de cela et représentant 
nos amis les orangistes, représen
tant toute la secte comme hostile, 
lorsqu'il n’y,avait que la queue 
traînante qui faisait du bruit ; qui 
faisait un bruit apparemment hu>s- * 
tile. Qu,’arrive-t-il ? Echange de 
mauvais procédés. On a commencé 
graduellement. Un mauvais article 
delà; province. d.’Ontario en a pro
voqué un plut; mauvais chez la 
presse castor ; ou s’injurie au nom 
des loges, d-Um côté, au nom de 
Dieu, de Vautre, et d’indifférents 
qu’ou était on a fini par devenir 
des adversaires, sinon des ennemis.

Eh bien ! Messieurs c’est cette

ner. surtout étudier froidement les 
causes de friction, on arriverait à 
les connaître et la paix serait vite 
rétablie.
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